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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
Attention : dans ce bulletin d’information les deux A.R. du 16.3.2006 concernant 
l’article 28 sont intégrés. 
 
Article 28 – FOURNISSEURS D’IMPLANTS 
 
§ 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 
d'implants 
 
Les prestations suivantes sont supprimées : 
 
E. UROLOGIE et NEPHROLOGIE : 
 
 8315 611730 611741 Sphincter urinaire artificiel implanté composé d'une 

manchette gonflable, d'une pompe avec système de 
contrôle et d'un réservoir régulateur de pression   

 
F. CHIRURGIE ABDOMINALE ET PATHOLOGIE DIGESTIVE : 
 
  612054 612065 Cathéter transendoscopique à ballon type Fogarty pour 

extraction de calculs biliaires Y 155
 
§ 3bis est abrogé : 
 
    Toutefois, l'assurance peut, à la demande des bénéficiaires 

concernés, intervenir dans les conditions fixées au paragraphe 3bis, 
dans le coût des sphincters urinaires artificiels implantés pendant la 
période débutant le 1er janvier 1983 et se terminant le 31 décembre 
1984.  

    § 3bis. Le montant de l'intervention de l'assurance pour la 
présentation 611730 - 611741 est fixé par le Collège des médecins-
directeurs.  

    La demande d'intervention préalable à l'implantation comportera une 
description du sphincter urinaire artificiel à implanter, sa marque et 
son type ainsi qu'un devis établi par le fabricant ou l'importateur 
précisant le coût de l'appareil.  

    Elle comportera un rapport circonstancié établi par l'urologue 
implanteur concernant la pathologie causale et les éléments justifiant 
le matériel préconisé.  

    Une intervention ne pourra être autorisée que pour les incontinences 
urinaires résultant d'une insuffisance sphinctérielle objectivée par un 
rapport médical détaillé comportant notamment un examen 
urodynamique (dont une urétrocystométrie et un instantané 
mictionnel avec E.M.G. sphinctériens simultanés).  

      
      
    Ce rapport mettra en évidence :  
    1°qu'il s'agit d'une incontinence durant depuis au moins un an et 

résistante aux traitements classiques;  



    2°qu'il s'agit de patients dont la dextérité, le niveau mental et la 
motivation permettent l'utilisation efficace de l'appareillage;  

    3°que l'état général du patient ne constitue pas une contre-indication 
à l'implantation et à l'utilisation durable de l'appareil.  

      
    Sont exclus du bénéfice de l'intervention, les assurés qui présentent :  
    -une hyperréflexie sévère non contrôlable pharmacologiquement; 

-une microvessie organique; 
-une infection urinaire incontrôlable; 
-une lithiase des voies urinaires inférieures; 
-un reflux vésico-urétéral important; 
-une obstruction des voies urinaires basses.  

 


